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ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
 
 
 
 
La ville de Bayonne , représentée par Monsieur Jean-René ETCHEGARAY, maire de Bayonne 
agissant en vertu de la délibération n° [•] , 
 
 

       Ci-après désignée «ville de Bayonne »  
 
 
 
 
 
 
Et, 
 
SNCF Réseau, Société anonyme au capital de 500 000 000 € , immatriculée au registre du commerce 
et des sociétés de Bobigny sous le N° B. 412.280.737, dont le siège est situé 15-17 rue Jean-Philippe 
Rameau CS 80001 - 93418 La Plaine Saint-Denis Cedex, représentée par [NOM DU SIGNATAIRE]  et 
[SON TITRE] , dûment habilité à cet effet, 
 

 
Ci-après désigné « SNCF RÉSEAU» 

 
 
 
 
 
 
SNCF RÉSEAU et la ville de Bayonne étant désignés ci-après collectivement les « Parties » et 
individuellement une « Partie ». 
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VU :  

 

 

- Le Code général des collectivités territoriales  

- Le Code des transports, 

- Le Code de la commande publique, 

- La Loi 2018-515 du 27 juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire, 

- Le décret n°97-444 du 5 mai 1997 relatif aux missions de SNCF RÉSEAU, 

- Le décret n° 2019-1587 du 31 décembre 2019 approuvant les statuts de la société SNCF 
Réseau et portant diverses dispositions relatives à la société SNCF Réseau  

- Le décret 2019-1582 du 31 décembre 2019 relatif aux règles de financement des 
investissements de SNCF Réseau 
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IL A ETE PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT 
 
SNCF Réseau souhaite procéder en rive de l’avenue Camille Delvaille, sur un tronçon de 800 m au sud 
de la limite avec la commune du Boucau, au remplacement de la clôture en béton (qui est dégradée et 
de hauteur insuffisante) par une clôture défensive d’une hauteur minimale de 2 mètres (du même type 
que celle mise en œuvre précédemment sur la partie sud de la même avenue). Il a été constaté : 

• d’une part que la clôture existante n’était pas implantée à la limite du domaine public ferroviaire 
et que l’assiette de l’avenue Camille Delvaille empiétait sur le domaine public ferroviaire, 
notamment sur la partie nord où la limite du domaine publique ferroviaire est située par endroits 
sur la chaussée, dans l’axe de la voie de circulation du sens Boucau-Bayonne 

• d’autre part, que la clôture en béton existant était par endroit à une distance de sécurité 
insuffisante de la voie ferrée la plus proche 
 

Par conséquent, un nouvel alignement, sur lequel va être implantée la nouvelle clôture, a été défini d’un 
commun accord entre la ville de Bayonne et SNCF Réseau, permettant à la fois de respecter la distance 
de sécurité par rapport à la voie ferrée la plus proche et de maintenir intégralement sur le domaine 
public routier, l’assiette de l’avenue Camille Delvaille (composée pour sa rive droite de la chaussée, 
d’une piste cyclable et par endroit d’un talus végétalisé rattrapant les différences de niveaux avec la 
voie ferrée).  
 
La ville de Bayonne va participer au financement de la nouvelle clôture dans les conditions définies par 
la présente convention qui n’a pas vocation à régulariser la situation domaniale. Pour mémoire, la 
Direction Immobilière Territoriale SNCF a été missionnée par ailleurs pour gérer l’aspect régularisation 
foncière.  
 
IL A ETE ENSUITE CONVENU CE QUI SUIT  
 

ARTICLE 1. OBJET 

Les présentes Conditions particulières  ont pour objet de définir la consistance des travaux à réaliser, 
l’assiette de financement et le plan de financement. 

 
Elles complètent, amendent et précisent les Conditions générales , jointes en Annexe 1,  qui 
s’appliquent aux conventions de financement des études et travaux réalisés par SNCF RÉSEAU dans 
le cadre d’un projet d’infrastructure ferroviaire. 
 
En cas de contradiction entre les présentes Conditions particulières  et les Conditions générales , les 
Conditions particulières  prévalent. 
 

ARTICLE 2. DESCRIPTION DE L’OPERATION 

L’opération subventionnée consiste à la pose de 800 mètres de clôture le long de l’avenue du Docteur 
Camille Delvaille de la commune de Bayonne. A titre indicatif, le type de clôture posée est un ensemble 
de panneaux rigides NYLOFOR MULTI sur poteaux BEKAFIX avec boulons de sécurité couleur vert 
6005. 
 

ARTICLE 3. DELAI PREVISIONNEL DE REALISATION 

La durée prévisionnelle de réalisation des travaux est de 3 mois, à compter de l’ordre de lancement des 
travaux par SNCF RÉSEAU.  
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ARTICLE 4. MODALITES DE SUIVI DE L’OPERATION 

Les dispositions prévues à l’article 5 des Conditions Générales seront allégées vu la consistance des 
travaux objets de la présente convention. Les comités Techniques et de Pilotage ne seront réalisés 
qu’en cas d’identification d’un risque majeur de toute nature sur l’opération (financier, juridique, …etc) 
ou à la demande de l’un des financeurs. SNCF RÉSEAU est tenu de le convoquer en cas de détection 
d’un aléa rencontré ou d’un risque fort, notamment financier. 
 

ARTICLE 5. FINANCEMENT DE L’OPERATION  

5.1 Assiette de financement  

 
5.1.1 Coût de l’opération aux conditions économiques de référence 

 
Le coût total de l’opération est estimé à 85000 € HT aux conditions économiques de [07/2020] . 
 

5.1.2 Construction du plan de financement aux conditions économiques de réalisation 
 
Le coût total de l’opération est estimé à 85000 € HT courants. 
 

5.2 Plan de financement  

 
LES COCONTRACTANTS  s’engagent à participer au financement de l’opération selon la clé de 
répartition suivante : 
 
 

Phases REA  
Clé de répartition 

% 
(4 décimales) 

Besoin de financement  
Montant en Euros courants HT 

Ville de Bayonne 43,5294 37 000 € 

SNCF RÉSEAU  56,4706 48 000 € 

TOTAL 100,0000 %  85 000€ HT 

 
Le montant de la participation de 37000 € de la Vil le de Bayonne est ferme et définitif. 

ARTICLE 6. APPELS DE FONDS  

6.1 Modalités d’appels de fonds 

 
Par dérogation aux modalités d’appels de fonds prévues à l’article 8.2 (§appels de fonds et solde) des 
Conditions générales, les dispositions qui s’appliquent sont les suivantes : SNCF RÉSEAU procède 
auprès de la ville de Bayonne, à la date de prise d’effet de la convention, à un appel de fonds unique 
du montant du besoin de financement tel que défini dans les Conditions particulières.  
Un justificatif de la dépense (facture de l'entreprise) sera remis à la fin des travaux par SNCF Réseaux 
à la Ville de Bayonne.  

6.2 Domiciliation de la facturation 
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La domiciliation des Parties pour la gestion des flux financiers est précisée ci-après : 
 
 

 
Adresse de 
facturation 

Service administratif responsable du suivi des factures 

 Nom du service 
N° téléphone / adresse 

électronique 

Ville de 
Bayonne 

 
 

 Hôtel de Ville –  
1, avenue Maréchal 
Leclerc - BP 60004 - 

64109 BAYONNE 
Cedex 

 
 

Bureau d’Etudes 
Infrastructures 

etudes.infrastructures@bayonne.fr 
 

05 59 46 60 55 

SNCF 
RÉSEAU 

Direction  Générale 
Finances Achats 
15-17 rue Jean-
Philippe Rameau 
CS 80001 – 93418 
La Plaine Saint-
Denis Cedex 

Direction Générale 
Finances Achats - 

Unité Credit 
management 

 
L’adresse électronique du 
gestionnaire financier sera 

communiquée lors du premier 
appel de fonds. 

 

 
 
 

6.3 Identification 

 

 
N° SIRET 

 
N° TVA intracommunautaire 

 

Ville de Bayonne 
 
216 401 026 00 366 
 

FR 35 216401026 

 
SNCF RÉSEAU 
 
 

412 280 737 20375 FR 73 412 280 737 

 
 
 

ARTICLE 7. GESTION DES ECARTS 

Par dérogation aux conditions générales, la participation de la ville de Bayonne est forfaitaire. 
 

ARTICLE 8. NOTIFICATIONS - CONTACTS 

Toute notification faite par l’une des Parties à l’autre pour les besoins de la présente convention de 
financement sera adressée par écrit et envoyée par courrier simple ou fax ou courrier électronique à : 
 
Pour la ville de Bayonne 
Nom : Etcheverry Jean-Luc 
Adresse : Hôtel de Ville –  
1, avenue Maréchal Leclerc - BP 60004 - 64109 BAYONNE Cedex 
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Tél : 05 59 46 60 55 
E-mail : etudes.infrastructures@bayonne.fr 
 
 
Pour SNCF RÉSEAU 
Nom : Mercier Patrick 
Adresse :17 rue Cabanac – CS 61926 - 33081 BORDEAUX CEDEX 
Tél : +33 (0)5 24 73 68 51   
E-mail : p.mercier@sncf.fr 
 
 
 
 
Fait, en [•]  exemplaires originaux, 
 
A Bayonne , le [•]      A Bordeaux , le [•]  
Pour la ville de Bayonne     Pour SNCF RÉSEAU  
 
 
 
 
 
Jean-René ETCHEGARAY, maire 
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